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Art 1 : Les gymnastes se doivent obligatoirement d’entrer en salle de cours 

prêts, en tenue adéquat (T-shirt-short ou legging-socquettes, cheveux attachés), 

sans chaussures, et après passage aux toilettes.  

 

Art 2 : Il est formellement interdit de se changer dans la salle de gymnastique. 

Les gymnastes devront s’habiller et se déshabiller dans les vestiaires (à gauche 

du 1
er
 escalier) 

 

Art 3 : Les vêtements, chaussures et accessoires du gymnaste doivent rester dans 

les vestiaires ou regroupés dans un petit sac qui sera déposé à l’entrée de la salle 

de cours. Ceci pour fluidifier le passage d’un cours à l’autre et ne pas retarder le 

début du cours suivant.  

 

Art 4 : Par mesure d’hygiène, les chaussures/tennis sont formellement 

interdites dans la salle de gymnastique pour les gymnastes et les parents.  

 

Art 5 : Les trottinettes, rollers sont interdits dans la salle de cours.  

 

Art 6 : Les téléphones portables seront éteints toute la durée du cours.  

 

Art 7 : Le club est responsable des enfants uniquement dans la salle 

gymnastique et pendant la durée du cours.  

 

Art 8 : Seuls les entraîneurs sont en mesure d’évaluer le niveau d’un gymnaste 

et de l’accompagner au mieux pour progresser selon les capacités 

psychomotrices.  

 

Art 9 : Seuls les gymnastes sont admis dans la salle de cours. Les parents ne 

pourront pas assister aux cours.  
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